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Nous vous remercions de votre travail continu visant à assurer la réussite de la mise en œuvre 
de l’approche réciproque en éducation et à soutenir l’accès à l’éducation des élèves des 
Premières Nations. 

Nous vous écrivons aujourd’hui pour vous informer des changements apportés aux Instructions 
relatives à l’approche réciproque en éducation (ARE) pour 2022-2023. Les Instructions relatives 
à l’ARE ont été élaborées en 2019 pour fournir de l’information clé, aux partenaires des 
Premières Nations, sur l’admissibilité des écoles, l’admissibilité des élèves, les droits de base, 
les politiques concernant l’admission et les effectifs et le calendrier des paiements, ainsi que 
d’autres processus importants.  

Nous avons joint le document mis à jour pour faciliter votre consultation et nous avons fait 
ressortir les changements les plus importants apportés aux Instructions relatives à l’ARE ci-
dessous. Vous trouverez également une liste de questions fréquemment posées en pièce jointe.  

Changements apportés aux Instructions relatives à l’ARE pour 2022-2023 

L’édition 2022-2023 des Instructions relatives à l’ARE reflète les mises à jour annuelles du 
règlement sur les Subventions pour les besoins des élèves (SBE), qui ont une incidence sur les 
droits de base de l’ARE.  

Les améliorations particulières apportées aux SBE 2022-2023 comprennent les suivantes :  
De nouveaux investissements, notamment le Fonds pour la reprise de 
l’apprentissage en lien avec la COVID-19, une augmentation de l’Allocation au 
titre du volet Équipement personnalisé (Allocation) et un nouveau financement 
pour l’exploitation de réseaux à large bande. 
Des allocations au titre du Fonds pour les priorités et les partenariats (FPP) et 
des langues officielles en éducation (LOE) sont transférées aux SBE (p. ex. une 
augmentation de l’allocation de soutien à la santé mentale des élèves, une 
nouvelle allocation pour la santé mentale et le bien-être des élèves, et une 
nouvelle allocation pour le bien-être et le climat scolaire positif). 
D’autres modifications, notamment des mises à jour liées aux conditions de 
travail (p. ex. les améliorations des conditions d’emploi des directrices et 
directeurs d’école et des directrices adjointes et directeurs adjoints négociées 
récemment), ainsi que les mises à jour relatives au suivi de l’évolution des coûts 
(p. ex. mises à jour des repères non liés au personnel). 

Nous invitons tous les membres du personnel responsable des effectifs, tout particulièrement 
les directeurs et les administrateurs d’écoles, à examiner ces documents.  

Si vous avez des questions à propos de l’ARE, veuillez communiquer avec: 



Objet Personne-ressource Adresse électronique 

Questions générales Renita Deonarain renita.deonarain@ontario.ca

Financement Romina Di Pasquale Romina.Dipasquale@ontario.ca

Paiements Med Ahmadoun Med.ahmadoun@ontario.ca

SIFE Xiaofei Wang xiaofei.wang@ontario.ca

SISOn Eric Ward Eric.Ward@ontario.ca

Éducation de l’enfance en 
difficulté Claudine Monroe Claudine.munroe@ontario.ca

DSO Mishaal Surti Mishaal.Surti@ontario.ca

Cordialement,  
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Phil Graham 
Sous-ministre adjoint (intérimaire) 
Division des politiques et de la planification stratégiques 

Pièces jointes : 
• Instructions relatives à l’ARE pour les Premières Nations et les conseils scolaires 

2021-2022 
• Relevé de renseignements sur les élèves 2021-2022 
• Liste des effectifs 2021-2022 
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